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COMPAGNIE DES MINES DE CHABET-KOHOL  
ou Chabet-el-Kohol (Algérie) 

(1911-1931) 
Création de la Banque Atlas 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Banque_Atlas.pdf 
et du Syndicat lyonnais nord-africain 

www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Syndicat_lyonnais_nord-af.pdf 

Compagnie des mines de Chabet-Kohol (Algérie),  
société en formation à siège à Paris, 43, rue Cambon 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 9 mars 1911) 

Objet : utilisation de permis de recherches dans différents terrains situés commune 
mixte de Tablat (Algérie).  

Capital : 1.100.000 francs, en actions de 100 francs, dont 2.000 pour rémunérer les 
apports de la Banque Atlas, 43, rue Cambon, Paris, et du Syndicat lyonnais nord-africain 
[Léon et Lucien Boussand ], 7, rue Grolée, Lyon.  1

Rémunération : 80.000 francs espèces à verser dans le mois de la constitution de la 
Société, à la Banque Atlas [associant Sondheimer et Zafiropulo] , et 400.000 francs 
espèces, 2.000 actions, 2.000 parts de fondateur au Syndicat [lyonnais] nord-africain.  

Fondateur : Banque Atlas, société anonyme d'études et d'exploitations minières et 
de crédit, 43, rue Cambon, Paris.  

——————————— 

Assemblées constitutives  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 3 avril 1911) 

Mines de Chabet-Kohol. — Rue Cambon, 43 
——————————— 

Paris  
Compagnie des mines de Chabet-Kohol (Algérie) 

(La Cote de la Bourse et de la banque, 8 mai 1911) 
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 11 et 18 mai 1911) 

 Lucien Boussand, ingénieur des mines, est à l’origine du Syndicat lyonnais d’exploration à Madagascar 1

(1897) et de sa suite, le Syndicat lyonnais de Madagascar (1907), axé sur la production d’or et de 
graphite. On le retrouve en Tunisie à la Société nouvelle des mines de Zaghouan (1905), puis fondateur 
du Syndicat lyonnais nord-africain (1907), à l’origine de la Cie des mines de Chabet-Kohol. Il opérait la 
plupart du temps avec Léon Boussand, banquier, puis agent de change, administrateur (1896), puis 
président des Automobiles Rochet-Schneider, créateur de la Compagnie algérienne de glace hygiénique 
(CAGH)(1898), administrateur des Charbonnages hongrois d’Urikany et du Syndicat lyonnais du 
Klondyke, propriétaire d’un domaine en Tunisie avec son beau-frère Émile Moret. 



Au capital de 1.100.000 fr. divisé en 11.000 actions de 100 francs dont 2.000 
d'apport, attribuées aux apporteurs, qui reçoivent en outre 480.000 fr. espèces et 
2.000 parts de fondateur. — Siège social à Paris, 43, rue Cambon. — Conseil : MM. A.-
J.-L. Lebon , D. Zafiropulo, H.-F.-D. Buhot [Créd. fonc. d’Alg.-Tunisie (CFAT)], L. Feist, F. 2

Sondheimer [de Francfort] , Léon Boussand, Lucien Boussand, E[rnest] Carnot.  
——————————— 

MINES DE CHABET-KOHOL  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 13 novembre 1911) 

(Le Sémaphore d’Algérie, 13 décembre 1911) 

Appel du deuxième quart, soit 25 francs, à verser du 27 au 30 novembre 1911 aux 
Caisses du Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie, à Paris, 43, rue Cambon, ou dans ses 
succursales et agences d'Algérie et de Tunisie.  

——————————— 

INGÉNIEUR 
NOMINATION 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 1er juillet 1912) 

Compain (Saint-Étienne, 1908) a été nommé ingénieur à la Société de Chabet-Kohol 
(Tunisie).  

——————————— 

SYNDICAT LYONNAIS DE MADAGASCAR 
(Les Annales coloniales, 30 juillet 1912) 

[…] Comme nous l'avons dit l'an dernier par anticipation, nous avons souscrit pour 
100.000 francs d'actions dans le capital de la Compagnie des mines de Chabet-Kohol, 
créée dans le but d'exploiter une mine de plomb en Algérie. La société est encore en 
instance de concession ; vous savez que le gouvernement qui, depuis plusieurs années, 
avait cessé de donner des concessions, vient d'en accorder quelques-unes en imposant 
certaines charges aux concessionnaires. La Compagnie de Chabet-Kohol discute en ce 
moment l'importance de ces charges, et il y a lieu d'espérer que, sous peu, une entente 
interviendra et que la concession lui sera donnée.  

Pendant cette période d'attente, les travaux de recherches et d'aménagements ont 
été continués. Ils ont confirmé la bonne opinion que nous avions de cette affaire ; mais 
ce n'est qu'en 1913 que l'exploitation régulière pourra commencer. […] 

——————————— 

(Le Journal officiel de la République française, 1er février 1914) 

Monsieur le ministre,  
La compagnie des mines de Chabet-Kohol, société anonyme au capital de 

1.100.000 fr., dont le siège est à Paris, 43, rue Cambon, représentée par M. D. 
Zafiropulo, administrateur délégué, et M. Lucien Boussand, administrateur, 

 André Lebon (1859-1938) : ancien ministre, administrateur d'une cinquantaine de sociétés. 2

Intervenant ici comme président du Crédit foncier d'Algérie et de Tunisie. Voir encadré : 
www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Credit_foncier_Alg.+Tun.pdf



spécialement autorisés à cet effet par délibérations du conseil d'administration en date 
des 3 juin 1912 et 7 juin 1913, a l'honneur d'exposer à M…  

————————————————— 

Nouvelle concession  
(Les Annales coloniales, 3 février 1914) 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 9 février 1914) 

Par décret du 27 janvier, il est fait concession à la Compagnie des mines de Chabel-
Kohol, 43, rue Cambon, Paris, représentée par son administrateur délégué M. D. 
Zafiropulo, des mines de plomb formant la concession de Chabet-Kohol, commune de 
Tablât, arrondissement d'Alger (208 hectares).  

La participation de l'Algérie aux bénéfices est fixée à 15 % du superdividende au 
delà de 5 %.  

La Compagnie des mines de Chabel-Kohol a acquis tous ses droits du Syndicat 
lyonnais nord-africain, 7, rue Grolée, Lyon, qui a fait les recherches ayant abouti à la 
demande de concession.  

Par suite de l'institution de cette concession, la demande de M. Mattéi portant sur le 
même périmètre a été rejetée.  

————————————————— 

La chasse aux maisons allemandes) 
(Excelsior, 21 février 1915) 

………………… 
M. Raynaud a été nommé séquestre des intérêts allemands dans la Société des Mines 

Chabet Kohol, 43, rue Cambon. 
——————————— 

Les financiers boches dans les affaires algériennes  
par Gaston MARGUET 

(Le Sémaphore algérien, 17 février 1917) 

[…] La banque Atlas dont la succursale est à Alger, boulevard Bugeaud, qui a pour 
président Zafiropulo et qui compte dans ses administrateurs les trois Boches de 
Francfort-sur-le-Mein, HUGO L. BEER, NATHAN SONDHEIMER et EDOUARD FEIST, … a 
pour filiale l'affaire des mines de Chabet-Kohol.  

Notons en passant que le même Zafiropulo est administrateur du Crédit foncier de 
l'Algérie et qu'il s'y retrouve avec un autre SONDHEIMER de Francfort, FRITZ le parent 
de NATHAN. […] 

———————————— 

MINES DE CHABET-EL-KOHOL   3

(Auguste Pawlowski, 
Annuaire des mines et minerais métalliques de France et d’Algérie, 

Annuaires industriels Heudelot, Paris, 1919, p. 166) 

 Notice non retournée.3



Concession de Chabet-el-Kohol (Alger), 21 janvier 1914, 208 hectares, plomb et 
cuivre. 

Nature du gîte. — Les dépôts, récemment explorés, appartiennent à la région de 
Berrouaghia. Le sous-sol est formé ici de terrains crétacés, surmontés de terrains 
tertiaires. Les assises aptiennes forment un anticlinal coupé par un dérochement. 

C'est au voisinage de cet accident, à Coudart-Lobba, qu'on a découvert la formation 
dans des grès ou quartzites orientés O.-E. La minéralisation est irrégulière, mais 
abondante. 

Le minerai est de la galène non argentifère à 65 % de plomb, associée à de la 
blende, de la chalcopyrite, de la cérusite et de la pyrite. 

Production (tonnes) 

1914 : 1.170  
1915 : 1.103  
1916 : 1.753  
——————————— 

TABLEAU DES MINES D’ALGÉRIE  
par Mirandole 

(Le Sémaphore d’Algérie, 8 décembre 1919) 

DÉPARTEMENT D’ALGER 
Plomb 

Mines de Chabet-Kohol (Tablat), à la Cie du Chabet-Kohol, 43, rue Cambon, Paris.  
—————————— 

COMPAGNIE DES MINES de CHABET-KOHOL 
S.A. frse au capital de 1,8 MF. 

Siège social : Paris, 43, r. Cambon 
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1922-1923, p. 207) 

Conseil d’administration 
composé de 5 à 10 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 100 actions. 

Lebon (André), 2, rue de Tournon, Paris, pdt ; 
Gittens (Willy), 6, rue Marceau, Tunis, adm. délégué ; 
Zafiropulo (Démétrius), 28, r. Beaujon, Paris ; 
Boussand (Léon), 6, quai de l’Hôpital, Lyon ; 
Buhot (Henry), 28, r. Fabert, Paris ; 
Carnot (Ernest), 64, av. d’Iéna, Paris ; 
Ledoux (Frédéric)[Peñarroya], 36, r. Guynemer, Paris ; 
Chastel (André)[Peñarroya], 86, r. d’Assas. 

Secrétaire 
M. Michenot (Émile), 49 [sic], r. Cambon 

Commissaires aux comptes 
Massenet (Maurice), 38, rue Eugène-Carrière, Paris ;  
Scheffer (Christian), 3, rue de Canivel, Paris.  
——————————— 



Annuaire industriel, 1925  
MINES de CHABET-KOHOL (Cie des), Siège social : 43, r. Cambon, Paris, 1er. Soc. an. 

au cap. de 1.800.000 fr. Conseil d'adm. : Prés. : M. André Lebon [CFAT] ; Adm.-
délégué : M. Willy Gittens ; Adm. : MM. Léon Boussand [Synd. lyonnais de 
Madagascar] ; Henry Buhot [CFAT] ; Ernest Carnot ; André Chastel [Peñarroya] ; 
F[rédéric] Ledoux [Peñarroya] ; Démétrius Zafiropulo. Secrétaire gén. : M. Émile 
Michenot. Concession de Chabet-Kohol, par Berrouaghia (Départ. d'Alger). Ad. t. 
Kohol-Berrouaghia.  

Plomb, galène. (1-35982).  
—————————— 

COMPAGNIE DES MINES de CHABET-KOHOL 
S.A. frse au capital de 1,8 MF. 

Siège social : Paris, 43, r. Cambon 
Siège administratif : Paris, 12, place Vendôme 

Registre du commerce : Seine, no 85.852 
(Crédit foncier d’Algérie et de Tunisie,  

Annuaire des valeurs de l’Afrique du Nord, 1926-1927, p. 180-181) 

Conseil d’administration 
composé de 5 à 10 membres, nommés pour 6 ans, propriétaires de 100 actions. 

Lebon (André), 2, rue de Tournon, Paris, pdt ; 
Ledoux (Frédéric), 36, rue Guynemer, Paris, adm. délégué ; 
Bauer (L.), 59, rue de Provence, Paris ; 
Boussand (Léon), 6, quai de l’Hôpital, Lyon ; 
Buhot (Henry), 28, r. Fabert, Paris ; 
Carnot (Ernest), 64, av. d’Iéna, Paris ; 
Chastel (André)[Peñarroya], 21, bd Suchet, Paris ; 
Gittens (Willy), 6, rue Marceau, Tunis ; 
Zafiropulo (Démétrius), 28, r. Beaujon, Paris ; 

Secrétaire 
M. Michenot (Émile), 49, r. Cambon 

Commissaires aux comptes 
Scheffer (Christian), 5, rue du Midi, Paris ; 
Hérouville (Joseph d’), 8, rue de Solférino.  

BILAN AU 31 DÉCEMBRE 1925 (fr.) 



PROFITS ET PERTES 1925 (fr.) 

ACTIF

Premier établissement :

Chabet-Kohol :                              905.095 28

Mobilier Paris :                                   1.665 90 906.761 18

Matériel en service :                       486.448 90

Matériel d’écurie :                            66.176 30

Installations nouvelles :                   153.076 21

Participations industrielles :                 1.900 00

                                                   1.614.362.59

Amortissements :                            983.331 10 631.013 49

Achat parts de fondateur 50.000 00

Minerai brut 3.773 87

Minerai marchand 297.136 25

Magasin d’approvisionnement 25.755 25

Caisse 25.755 25

Banques 265.430 80

Compte débiteurs 456.403 21

Compte d’ordre, intérêts cumulatifs d’attente 773.444 35

2.772.264 77

PASSIF

Capital (18.000 actions de 100 fr.) 1.800.000 00

Réserve légale 13.176 94

Comptes créditeurs 155.460 36

Compte d’ordre : intérêts cumulatifs dus 773.444 35

Profits et pertes

Pertes précédentes :                        853.721 34

Profits 1923 :                                  883.904 46 30.183 12

2.772.264 77

DÉBIT

Pertes des exercices précédents 853.721 34

Frais généraux, siège social 83.155 53

Intérêts sur règlements O.B.I.P. 42 95

Deux tiers de la somme payée pour  
rachat parts de fondateur

100.000 00

Réserve légale 13.176 94

Balance 30.183 12



L'industrie minière en Algérie  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 juin 1928) 

Nous avons publié, au début de cette année, les chiffres concernant la production 
minière en Algérie ainsi que les statistiques d'exportation.  

Voici maintenant quelle a été la production de chaque exploitation algérienne dans 
le courant de 1927 (en tonnes) :  

PLOMB  
Alger 

Chabet-Kohol 560  
——————————————— 

SOCIÉTÉ MINIÈRE DE L'OUED-BAZERA  
Société anonyme au capital de 1.000.000 de francs  

Siège : 12, place Vendôme, Paris  
————————— 

DISSOLUTION DE SOCIÉTÉ  
(Les Archives commerciales de la France, 13 juillet 1928) 

L’assemblée générale nomme liquidateurs :  
……………………………………… 
3° Et M. Gustave d'AURIOL, ingénieur des Mines de Chabet-Kohol, demeurant à 

Berrouaghia (Alger).  
——————————— 

CAPITAL PORTÉ DE 1,8 À 2,7 MF 

MINES DE CHABET-KOHOL  
(Paris-Midi, 28 juillet 1928) 

Une assemblée extraordinaire a ratifié l'augmentation du capital social, porté de 
1.800.000 fr. à 2.700.000 fr. par l'émission de 9.000 actions privilégiées nouvelles de 
100 francs. 

—————————————— 

1.080.279 88

CRÉDIT

Bénéfice d’exploitation 1.064.547 80

Impôts sur titres (virement) 15.290 93

Encaissement prime assurance maritime 441 15

1.080.279 88



 
Coll. Serge Volper 

www.entreprises-coloniales.fr/empire/Coll._Serge_Volper.pdf 
COMPAGNIE DES MINES de CHABET-KOHOL 

Société anonyme  
Capital : deux millions sept cent mille fr. 

divisé en 27.000 actions de 100 fr. chacune 

Statuts déposés en l’étude de Me Maciet, notaire à Paris  

Siège social à Paris  
——————— 

ACTION DE CENT FRANCS AU PORTEUR 
entièrement libérée 

CAPITAL PORTÉ À 3.600.000 FR 
Décision de l’assemblée générale extraordinaire 

du 14 octobre 1930

Droit de timbre acquitté par abonnement 
——————— 

Avis d’autorisation inséré au Journal officiel d  
du 23 mai 1929



Un administrateur (à gauche) : Richard  
Un administrateur (à droite) : ? 

—————— 

MINES de CHABET-KOHOL  
(Le Journal des débats, 30 juillet 1929)  

Augm. capital en une ou plusieurs fois de 2,7 à 4 MF. 
—————————————— 

Cie des mines de Chabet-Kohol  
(L’Écho des mines et de la métallurgie, 10 août 1929) 

Capital porté de 2.700.000 fr. à 4.000.000 de fr. 
——————————— 

LE CARNET DU CAPITALISTE 
COMPAGNIE DES MINES DE CHABET-KOHOL 

(Le Journal des débats, 19 juin 1930)  
(Le Journal des finances, 20 juin 1930) 

Augmentation du capital de 3.600.000 francs à 4 millions, par émission de 4.000 
actions privilégiées de 100 francs.  

——————————— 

Dans les sociétés  
MINES DE CHABET-KOHOL  
(L’Africain, 22 août 1930) 

Une assemblée extraordinaire se tiendra le 10 juillet pour proposition de dissolution 
éventuelle de la société.  

—————————————————— 

Assemblées 
(Les Annales coloniales, 3 février 1931) 

(L’Écho des mines et de la métallurgie, 20 février 1931, p. 157) 

Mines de Chabet-Kohol. Extr. 2 févr. 1931 (43, rue Cambon, 14 h. 30). Dissolution et 
liquidation.  

——————————— 
Suite : 
Mines de plomb et de zinc du Djebel-Kohol 

ACTIONS PRIVILÉGIÉES 
No 18.001 à 37.000 

Décisions des assemblées générales extraordinaires 
des 15 mai et 25 juillet 1928



www.entreprises-coloniales.fr/afrique-du-nord/Chabet-Kohol_1931-1936.pdf 


